
MUNICIPALITÉ DE LA MACAZA  
 

ORDRE DU JOUR SÉANCE ORDINAIRE DU 10 MARS 2014 

 
 
 

A. Ouverture (ordre du jour, procès-verbal, correspondance) 
1. Adoption de l’ordre du jour 

 
2. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 10 février 2014 

 
 Période de questions sur les sujets à l’ordre du jour 

 
B. Gestion financière (rapport budgétaire, virement de crédits et paiement des comptes) 

1. Ajustements budgétaires 

 
2. Liste des comptes à payer 

 
C. Gestion administrative 

1. Demande de permis de voirie – Entretien et raccordement routier – MTQ 

 
2. Acceptation des descriptions techniques des chemins municipaux préparés par Isabelle-

Labelle, a. g. (minutes 7292, 7293 et 7294) chemin du Lac-Mitchell 

 
3. Renouvellement adhésion 2014 d’Andréanne McCarthy à la COMBEQ  

 
4. Congrès de la COMBEQ  

 
5. UMQ – résolution d’appui au «Fonds Chantiers Canada» 

 
6. Forum jeunesse des Laurentides - demande d’adhésion  

 
7. Colloque – Carrefour Action Municipale et Famille 

 
8. Politique familiale – demande de subvention 

 
9. VTT – Autorisation pour le chemin du Lac-Caché et interdiction sur le chemin du Lac-

Mitchell 

 
10. Aéro-Loisirs – demande d’autorisation pour affiche publicitaire 

 
11. Contribution aux associations de lac 

 
12. Demande de subvention discrétionnaire au Député pour travaux sur divers chemins 

municipaux dans le cadre du PAARRM 

 
13.  

 
D. Contrat et appel d’offres 
E. Avis de motion 
F. Adoption des règlements 
G. Sécurité publique 
H. Transport routier (Travaux publics, voirie…) 
I  Hygiène du milieu 
J. Urbanisme, développement économique et mise en valeur du territoire 

1. Dépôt du procès-verbal du CCU en date du 19 février 2014 
 



2. Droit de parole aux citoyens sur la dérogation mineure suivante : 
  Dérogation mineure : 972, chemin du Lac-Chaud, lot 267, rang B, canton Lynch 

 
3. Droit de parole aux citoyens sur la dérogation mineure suivante : 

  Dérogation mineure : 1098, chemin du Lac-Chaud, lot 248, rang B, canton Lynch 

 
4. Droit de parole aux citoyens sur la dérogation mineure suivante : 

  Dérogation mineure : 212, chemin du Lac-Mitchell, lot 7, rang H, canton Marchand 

 
5. Droit de parole aux citoyens sur la dérogation mineure suivante : 

  Dérogation mineure : 180, chemin du Lac-Clair, lot 26, rang G, canton Marchand 

 
6. Désignation d’un président pour le CCU (réf. règlement 2006-005) 

 
K. Loisir et culture (bibliothèque, centre communautaire, loisirs) 

1. Remplaçante à la bibliothèque 

 
L. Divers 
 
 

Période de questions 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

M. Levée ou ajournement de la séance :  

 
 
 
 
 
Jacques Taillefer 

Directeur général 

 

 
10 mars 2014 

 

 
N.B. : La prochaine séance ordinaire du conseil aura lieu le lundi 14 avril 2014 à 19 h. 


